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Les Faits de la semaine 
Que l'on traite encore les députés de fei-

gnants ! Ils ont siégé au début de la se-
maine, 27 heures durant sans désemparer. 
Et les sénateurs en ont à peu près fait 
autant. 

Ceux-ci sont les plus méritants à cause 
de leur âge et aussi parce qu'ils ont accep-
té une mesure qui, pendant longtemps les 
avait fait bondir d'indignation et d'horreur. 
Jusqu'à ces derniers jours, les sénateurs 
cumulaient leur indemnité parlementaire 
avec les traitements qu'ils pouvaient tou-
cher à d'autres titres. Depuis le 1er avril 
les cumuls n'existent plus. Certains séna-
teurs sont atteints : c'est ainsi que M. Ber-
thelot, professeur au collège de France et 
sénateur inamovible va perdre son indemni-
té parlementaire. 

C'est l'égalité des Chambres devant lè 
budget réclamée avec insistance par des 
députés que le manque de sommeil avait 
rendus... féroce!... 

Pensez donc vingt-sept heures ! 
* 

* * 
Trois élections municipales ont eu lieu à 

Paris dimanche dernier. Dans deux, les 
candidats socialistes ont été élus en rempla-
cement de socialistes; mais dans la troi-
sième, un radical, M. Sohier, bat à une 
forte majorité le nationaliste M. Goussot, 
qui espérait remplacer son nationaliste ami 
Lepelletier, élu en 1900 avec une grosse 
majorité. 

La Libre Parole, la Patrie, l'Intransi-
geant et la Croix se lamentent sur cette 
abomination des abominations, et dans 
VAutorité, M. de Cassagnac tout entier à 
ses jalousies rancunières, casse du sucre 
sur la tète de Jules Lemaître, Syveton, 
Coppée et autres « politiciens à la manque » 
comme il les appelle. Cela devient de plus 
en plus intéressant. 

* * 
L'instruction de l'affaire Humbert se ter-

mine et Frédéric Humbert a légèrement 
desserré les dents pour protester de son 
indignation contre ceux, qui mêlent le nom 
de son père à l'escroquerie Crawford. 

« Mon père, a-t-il dit en substance au 
juge d'instruction qui l'interrogeait, était un 
homme d'honneur que tous ses amis esti-
maient et respectaient. 

« Il est très habile à vous, monsieur le 
juge, de me prendre par mes sentiments 
les plus chers, mais je me suis tracé comme 
ligne de conduite de ne pas parler, et je ne 
parlerai pas. 

« Ne croyez pas toutefois que j'agisse 
ainsi parce que je n'ai rien à vous dire.... 
Au contraire, j'ai beaucoup de choses à 
raconter, mais je ne veux rien dire. » 

M. Leydet a alors continué son cavalier 
seul faisant les constatations suivantes qui 
ne manquent pas d'intérêt. 

« Au cours de l'instruction, M. Accarias, 
conseiller à la Cour, a, dans une déposi-
tion, déclaré qu'un jour Gustave Humbert 
lui avait annoncé un héritage de 20 mil-
lions fait par sa belle-fille. 

« Je dois ajouter que M. Accarias a ter -
miné par un grand éloge de votre père, 
qu'il considérait comme un honnête homme 
incapable de commettre une mauvaise ac 
tion. En ceci il est d'accord avec vous. 

« Gustave Humbert fit la même com-
munication à un de ses amis, le docteur 
Barthélémy, et comme celui-ci s'étonnait 
qu'étant en possession d'une fortune aussi 
considérable, vous fussiez continuellement 
à la recherche de nouveaux emprunts, votre 
père lui dit : 

« — Mes enfants ont à payer des droits 
de succession considérables ; j'ai même 
remarqué qu'on exigeait d'eux huit à neuf 
mille francs en plus du taux légal des 
droits. » 

Il termine en disant : 

« Au cours de ses travaux, M. Stein, 
sur un projet d'acte libellé de la grande 
écriture de Robert Crawford attribuée par 
lui à Romain Daurignac, a relevé des 
annotations qui n'étaient pas de la même 
main et ne semblaient pas avoir été écrites 
sous la dictée. 

« D'un examen attentif, il prétend dé-
duire le sexe, l'âge et le caractère de l'au-
teur de ces annotations qui fut, croit-il, ! 
M. Gustave Humbert. Mais il n'ose l'affir-
mer. » 

Là-dessus protestations nouvelles. C'est 
le dernier acte de la comédie qui se déroule. 

. F. L. 

CHAMBRE DES DEPUTES 

est à Paris au moment de l'application de la 
loi contre les associations. 

L'incident est clos. 
M. Albert Rozet parle ensuite sur l'Algérie : 

il demande quelles mesures le gouvernement 
compte prendre pour mettre en harmonie les 
règles de la juridiction répréssive en Algérie 
avec les principes de droit et d'humanité. 

M. Sembat dit que le gouvernement ne s'oc-
cupe pas assez de ce qui se passe en Algérie, 
sans quoi des faits comme ceux qui sont signa-
lés ne seraient pas commis. 

M. Collin justifie les tribnnaux répressifs 
qui, quoiqu'on en dise, sont nécessaires pour 
réprimer de très nombreux délits ; il demande 
le maintien de ces tribunaux. 

M Flandin veut également le maintien des 
tribunaux, mais on devrait néanmoins y ap-
porter quelques amendements. 

La suite de la discussion est renvoyée au 
lendemain. 

Et la séance est levée. 

Séance du "2 avtil 1905 
Présidence de M. Bourgeois. 
La Chambre valide les élections de MM. 

Grosdidier élu dans la Meuse, et Baudet, élu 
dans les Côtes du Nord. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet tendant à modifier la procédure actuel-
lement en vigueur pour la construction d'of-
fice des maisons d'école. 

D'habitude, quand un conseil municipal se 
refuse à faire cette construction, le préfet et j 
parfois le conseil d'Etat sont obligés d'inter- 1 

venir ; procédure fort longue que le gouver-
nement propose de simplifier en donnant au 
préfet le droit de trancher lui-même le diffé-
rend. 

M. Lefas se déclare contre la loi et deman-
de à la Chambre de la repousser. M. Lacombe 
au contraire appuie la loi, grâce à laquelle les 
lois scolaires antérieures pourront être sé-
rieusement appliquées. 

M. Lebrun demande au gouvernement de 
maintenir certaines écoles congréganistes 
dans diverses communes. 

M. Combes, président du Conseil, déclare 
qu'il lui est impossible de prendre une me-
sure de tolérance. 

M. Morlot rapporteur de la commission, 
expose l'économie du projet qui ne vise que 
les écoles primaires d'un caractère obliga-
toire . 

Divers amendements déposés sont repoussés 
et l'ensemble du projet est adopté par 331 
voix contre 212. 

Et la séance est levée. 

Séance du 5 avril 1905 
Présidence de M. Lockroy, vice-président. 
M Rudelle interpelle M. Combes au sujet 

du voyage du président de la République, 
M. Rudelle trouve étrange que M. Combes 

ne suive pas le président en Algérie : il existe 
dit-il, des dissentiments provoqués par la loi 
sur les congrégations. 

M. Combes répond qu'il ne considère pas sé-
rieusement l'interpellation de M. Rudelle. Si 
je n'accompagne pas le président de la Répu-
blique, c'est parce que j'estime que ma place 

Séance du 3? avril 1 905 
Présidence de M. Poirier, vice-président. 
M. Vallé dépose plusieurs projets et notam-

ment celui, qui a trait à la compétence des tri-
bunaux en matière de dissolution des biens 
des congrégations. 

Ce projet est renvoyé à la commission des 
congrégations. 

Le Sénat adopte un projet portant ouver-
ture des crédits spéciaux d'exercices clos et 
périmés. 

La discussion du projet portant règlement 
définitif du budget de 1897 est ajournée. 

Et la séance est levée. 

Séance du 5 avril 1 905 
Présidence de M. Barbey, vice-président. 
M. Chaumié dépose le projet voté par la 

Chambre relatif aux constructions des maisons 
d'école nouvelles. 

Ce projet est renvoyé aux bureaux pour 
nomination d'une commission spéciale. 

M. Milliès-Lacroix propose le vote d'une 
proposition de résolution invitant le gouver-
nement à se conformer désormais aux dispo-
sitions de la loi de finances et à demander la 
réglementation des crédits supplémentaires 
par projet spécial dans les 3 mois qui suivent 
la clôtnre de l'exercice. 

M. Godin demande le renvoi de cette propo-
sition à la commission des finances. 

M. Milliès-Lacroix s'y oppose. La motion est 
votée par 226 voix. 

Deux projets de résolution sont également 
votés sur la proposition de M. Milliès-Lacroix. 

Et la séance est levée. 

La dissolution des congrégations 

L'application des décisions de la Cham-
bre refusant l'autorisation aux congréga-
tions d'hommes qui avaient formulé une 
demande, commencée mardi par les Char-
treux, s'est continuée mercredi et jeudi. 

Jeudi soir les préfets ont reçu l'ordre de 
notifier le refus d'autorisation aux 25 congré-
gations enseignantes et aux 28 congréga-
tions prédicantes. 

Par une circulaire qu'il leur adresse, M. 
Combes, président du conseil, donne aux 
préfets, des instructions au sujet des me-
sures à prendre et des délais à accorder. 

Un délai de quinze jours, à dater de la 
notification, est donné aux congrégations 
prédicantes pour se disperser. 

En ce qui concerne les congrégations 
enseignantes, les délais varient suivant les 
cas. 

Pour les établissements d'enseignement 
secondaire le délai accordé va jusqu'au 31 
juillet prochain, c'est-à-dire jusqu'à la fin 
de l'année scolaire en cours. 

Le même délai de trois mois est donné 
pour les écoles primaires dont les élèves ne 
pourraient pas trouver place immédiate-
ment dans les écoles publiques. 

Le délai est réduit à un mois pour les 
écoles primaires dont les élèves pourront 
être admis immédiatement dans les écoles 
publiques. 

Les préfets sont invités à se concerter 
avec les inspecteurs d'Académie pour la 
désignation des écoles rentrant dans l'une 
ou l'autre de ces catégories. 

À l'expiration des délais impartis, les 
membres des congrégations visées devront 
se disperser. A défaut par eux de se séparer 
et de renoncer à la vie conventuelle, des 
poursuites seront exercées contre eux pour 
infraction à la loi du 1er juillet 1901, devant 
les tribunaux correctionnels. 

La notification de ces mesures est faite 
dans les départements par les préfets et à 
Paris par le préfet de police. 

Les établissements d'enseignement, tant 
secondaire que primaire, appartenant aux 
25 congrégations enseignantes, s'élèvent 
à 1.580 et le nombre des membres de ces 
congrégations s'élève à 15.964. 

Pour les 28 congrégations prédicantes, 
le nombre des membres s'élève à 3.040. 

Ajoutons que sur les 54 congrégations 
dont la dissolution va s'opérer, il y en a 
quelques-unes qui ont des établissements 
hospitaliers, au nombre de douze, la plu-
part consacrés à l'éducation des aveugles 
ou des sourds-muets. 

Le ministre de l'intérieur a ajourné la 
notification en ce qui concerne ces douze 
établissements hospitaliers. 

L'affaire Humbert-Daurignac 

A la suite du dépôt du rapport de M. 
Stein concluant à la similitude d'écriture 
entre les lettres signées R. Crawford et des 
lettres de comparaison signées Romain 
Daurignac, une contre-expertise fut confiée 
à MM. Gobert et C. Legrand. Ces Messieurs 
ont remis hier leur rapport à M. Leydet. 
Leurs conclusions sont les mêmes que celles 
de M. Stein, « sous la réserve de ce que 
peut être une expertise judiciaire. » 

Romain Daurignac, auquel, en présence 
de son défenseur, Me André Hesse, M. 
Leydet a fait connaître ces conclusions, a 
haussé les épaules : 

— Que signifient, s'est-il borné à dire, 
de semblables expertises, qui ne reposent 

sur aucune base scientifique ! Rien. Et que 
d'erreurs judiciaires on eût évitées si l'on 
n'avait accordé aux experts que la confiance 
que je leur accorde moi-même ! 

INFORMATIONS 
Interdiction du Cumul des traitements 
En raison du vote par les deux Chambres 

de l'amendement de M. Mirman, voici, 
désormais, le Sénat et la Chambre placés 
sur le même pied, en se qui touche l'inter-
diction du cumul de l'indemnité législative 
avec les traitements afférents aux fonctions 
publiques. 

Voici ceux des sénateurs qu'atteint cette 
mesure : 

Outre son indemnité sénatoriale de neuf 
mille francs, M. Fallières touche, comme 
président soixante douze mille francs par an, 
somme qui lui est al louée non par l'Etat mais 
par la dotation spéciale du Sénat. Il tombe 
sous le coup des nouvelles dispositions. 

Or, à la Chambre, M. Bourgeois ne tou-
che pas son indemnité de député. Il est pro-
bable que, pour se conformer au voeu génê-

i 
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rai do Parlement, de faire cesser toute ano-
malie entre les sénateurs et les députés, au 
point de vue du traitement, M. Fallières 
abandonnera son indemnité sénatoriale. 

Pour les sénateurs-ministres, MM. Com-
bes, sénateur de la Charente-Inférieure ; 
Rouvier, sénateur des Alpes-Maritimes ; 
Vallé, sénateur de la Marne, et Chaumié, 
sénateur du Lot-et-Garonne, perdent le 
bénéfice de leur traitement de sénateur tant 
qu'ils resteront ministres. 

Enfin parmi les sénateurs atteints par les 
dispositions nouvelles, citons, outre M. Ber-
thelot ; MM. Emile Deschanel, professeur 
au Collège de France ; le général „ Billot, 
vice-président du comité supérieur de la 
Caisse des offrandes nationales en faveur 
des armées de terre et de mer ; Constans, 
ambassadeur de France à Constantinople : 
Forichon, premier président de lacourd'ap-
pel de Paris; Thézard, professeur à la Faculté 
de droit de Poitiers ; Pcyrot, le nouveau 
sénateur de la Dordogae, professeur de 
pathologie externe. 

Il se peut, d'autre part, qu'un certain 
nombre de sénateurs bénéficient de traite-
ments ou d'indemnités pour fonctions spé-
ciales, soit dans les départements, soit au-
près de diverses administrations ou même 
auprès des ministères. Eux aussi, tombent 
sous le coup de la nouvelle mesure. 

Les réformes de Pelletan 
LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

M. Pelletan, ministre de la marine, 
vient de faire paraître une instruction gé-
nérale sur les services religieux et l'exer-
cice des cultes divers dans les hôpitaux 
maritimes. 

Cette instruction vise les ministres de 
tous les cultes. Elle interdit la célébration 
d'offices dans les salles communes, afin de 
respecter la liberté de conscience de cha-
cun, et ordonne que la visite de l'aumô-
nier, du rabbin ou du pasteur au malade 
qui l'aura réclamée, aura lieu en dehors 
des heures du service médical et de distri-
butions. 

L'emprunt pour l'Afrique occidentale 
La commission du budget s'est réunie 

jeudi sous la présidence de M. Doumerc, 
président. Elle a examiné le projet d'em-
prunt de 65 millions de l'Afrique occiden-
tale sur lequel elle a un avis à émettre au 
point de vue financier. 

La commission a insisté sur deux points 
qui paraissent n'avoir pas été traités d'une 
manière suffisante dans le projet de loi : le 
premier de ces points concerne les frais 
d'émission de l'emprunt que la commission 
à le désir de modérer le plus possible ; le 
second est relatif à la fourniture du maté-
riel de construction de chemins de fer de 
pénétration projetés dans les colonies in-
téressées à l'emprunt. 

La commission voudrait que les com.-
mandes de matériel fussent exclusivement 
réservées à l'industrie française. 

Sous ces réserves, dont M. Bienvenu-
Martin, rapporteur, doit tenir compte dans 
la rédaction du texte législatif, le projet a 
été adopté au fond. 

La commission a ensuite adopté sans 
modifications le projet, retour du Sénat, 
relatif aux pensions des veuves et orphe-
lins de la Martinique. 

Plus de deux cents citoyens étaient mas- \ 
sés sur les quais de la gare, attendant l'ar-
rivée du train. 

Dans la foule se trouvaient MM. Héli-
Devals, préfet du Lot, Veillon secrétaire 
général, MM. Malvy père» conseiller géné-
ral de Souillac, Daffas, conseiller général 
de Salviac, Jacquin, colonel du 7e, Parazi-
nes, 2E adjoint au maire de Cahors, et plu-
sieurs conseillers municipaux, des délégués 
du cercle républicain et les chefs des diver-
ses administrations du département. 

Dès que le train est annoncé, un violent 
remous se produit dans la foule ; chacun 
veut être au premier rang pour mieux voir 
et entendre ; le train arrive en gare, de vi-
ves acclamations s'élèvent : vive Pelletan ! 
vive la République ! 

M. Pelletan, accompagné de son sous-
chef de cabinet, le jeune et si sympathique 
conseiller général de Vayrac L. J- Malvy, 
descend de wagon et salue. • 

M. le Préfet s'avance et en quelques mots 
assure le ministre du dévouement de la po-
pulation si républicaine de Cahors qui mal-
gré l'heure matinale a tenu à saluer le re-
présentant du gouvernement. 

M. Camille Pelletan remercie : Je suis 
profondément touché de cette sympathie 
que la population de Cahors a bien voulu 
me manifester, cette manifestation m'est 
d'autant plusagréable, qu'elle est spontanée. 
Je vous en remercie. 

M. Pelletan dit qu'il connaît le sentiment 
de la population cadurcienne : « Il faut lut-
ter toujours pour la République, mais pour 
la vraie République ajoute-t-il, surtout à 
cette heure où les attaques de nos adver-
saires sont si particulièrement violentes. 

De vifs applaudissements et des cris de 
vive la République, vive Pelletan, accueillent 
ces quelques mots. 

M. le Préfet présente ensuite les chefs 
d'administration ; le ministre leur serre la 
main, puis il s'entretient quelques instants 
avec les personnes qui l'entourent. 

Mais le signal du départ est donné. 
M. Pelletan remonte en wagon, et le 

train s'ébranle au milieu des chaleureuses 
acclamations que la foule fait entendre à 
l'adresse du ferme républicain Pelletan. 

Un coin de vérité 
sur la campagne 

au sujet des Ecoles 

Est-ce que parmi les membres de c« 
comité, ne se trouverait pas un pédagogue 
— éternel candidat à l'inspection primaire 
— qui serait intéressé à conserver le peu 
d'élèves qu'il a dans son école ? 

Et pour tout dire, est-ce que, en deman-
dant la création d'une seconde école de 
garçons, les membres de ce Comité n'es-
sayeraient pas de porter atte i nte uniquement 
au directeur de l'école de la rue du Lycée ? 

Et encore : est-ce que la genèse de cetU 
campagne haineuse ne serait pas tout 
entière dans le refus opposé par un 
groupe politique de recevoir dans son sein 
un ancien index de Rousset? 

Tout dans l'attitude des membres du Co-
mité le ferait croire : pour notre part, nous 
en avons la conviction. 

Et cette conviction nous la basons sur 
la démarche faite au lendemain de la déci-
sion du groupe politique cité plus haut, 
par 2 ou 3 membres du Comité auprès d'un 
de nos confrères auquel on offrit même 
une assez grosse somme, s'il voulait mar-
cher, i 

Notre confrère, voyant le but poursuivi, 
— ce qui du reste ne lui avait pas été ca-
ché — dédaigneusement refusa. 

Ce fut digne ; nous l'en félicitons. 
Nous affirmons ce fait : nous défions 

tout démenti et s'il le faut, nous précise-
rons. 

* « 
En voila assez pour aujourd'hui ; c'est 

croyoni-nous suffisant pour l'édification 
de nos lecteurs et de la municipalité. 

L B. 

CHRONIQUE LOCALE 
Subvention à l'hospice 

M. Mazières, premier adjoint au maire, 
a reçu de M. Costes le télégramme sui-
vant : 

« Vingt mille francs accordés à l'hospice 
par la commission siégeant au ministère de 
l'Intérieur. 

COSTES 

Sénateur, Maire » 
Nous adressons de bien vives félicitations 

à M. Costes, notre excellent sénateur, pour 
les démarches pressantes qu'il a dû faire 
pour obtenir du ministère cette forte sub-
vention. 

Les cadurciens lui en sauront certaine-
ment gré. 

M. PELLETAN A CAHORS 
Hier matin, à six heures et demie, de 

nombreux républicains de notre ville se 
sont rendus à la gare pour saluer le vaillant 
ministre d'action républicaine, Camille 
Pelletan. 

Dans notre numéro de mardi, nous 
avons annoncé que la campagne au sujet 
des écoles tournant à la scie, il était temps 
d'y mettre un terme — au moins pour 
notre part. 

On a dit dans ces colonnes ce qu'il y 
avait à faire d'utile, de sensé pour arriver 
à un résultat convenable au point de vue 
scolaire ; il ne reste aujourd'hui qu'à dire 
pourquoi cette campagne a été menée 
d'autre part. 

* 
* ♦ 

Quoique, au Journal du Lot, il n'y ait 
pas de comilé constitué s'occupant de la 
création d'écoles, il y a avec lui un grand 
nombre de pères de famille, —• de vrais 
pères de famille —• qui tout en souhaitant 
de voir s'élever des écoles et à St-Georges 
et à Cabessut, veulent savoir si la création 
d'une école de garçons dans l'établisse-
ment des Petits Carmes — où doit être ins-
tallée une école de filles — est une intention 
fantaisiste ou sérieuse. 

Pour notre part, un établissement sco-
laire de Cempuis ne nous effraie pas : 
pour nous — personnellement — l'éduca-
tion intégrale des deux sexes n'est pas une 
hérésie, et Robin n'est pas un malfai-
teur. 

Mais nous doutons fort que les pères de 
famille qui n'ont pas de ressources pour 
mettre leurs enfants dans des écoles autres 
que les écoles primaires, gratuites, aient à 
ce sujet de semblables idées que, logique-
ment, doivent approuver les 4 ou 5 mem-
bres du Comité.... 

Mais pourquoi tant de bruit autour de la 
création d'une nouvelle école ? 

Pourquoi dans son rapport, M. Cagnac 
ne parle-t-il pas de la création d'écoles à 
St-Georges et à Cabessut 1 

Pourquoi dans ses lettres aux conseil-
lers municipaux, le comité ne cherche-t-il 
pas à donner satisfaction aux pères de fa-
mille de ces deux faubourgs ? 

Caisse des Ecoles 
L'abondance des matières nous empêche 

d'insérer le compte rendu de la séance du 
Comité de la Caisse des Ecoles réuni di-
manche sous la présidence de M. Maziè-
res. 

Toutefois nous tenons à féliciter les 
membres de ce Comité pour les beaux ré-
sultats qu'ils ont obtenus par leur excel-
lente administration. 

Disons qu'il y a en caisse une somme 
de 1.572 fr. 01. 

Examens des bourses 
Jeudi ont eu lieu, au lycée Gambetta, 

l'examen des bourses. 
Ont été définitivement reçus : 
Série élémentaire : M. Gatuing. 
Ve série (division A) ; MM. Brugier, 

Contou, Nadal, Pradelle. 
lre série (division B): MM. Cavarroc, 

Combelles, Hélion, Lassus-Sangosse, Pai-
raudeau, Réquiraud, Vayssières. 

2e série A : MM. Balet, Barde, Caussa-
nel, Cubaygnes, Rey, Richaud. 

2* série B : MM. Cavarroc, Chinaud, 
Delbrel, Delpon, Galou, Lassalle, Nadail-
lat, Soulacroup. 

3* série A : M. Ladoux. 
3e série B : MM. Ourcival, Lacout. 
5* série A : MM. Correch, Dillenseger. 
4* série B : M. Labro. 
4« série A : MM. Bernadac, Martin. 
6» série C : M. Talat. 

Bourses d'enseignement primaire supérieur 
Les épreuves du concours pour les bour-

ses d'enseignement primaire supérieur ont 
été fixées comme suit : aspirants, 7 mai, 
aspirantes, 11 mai. 

Ces épreuves auront lieu à Cahors, au col-
lège de jeunes filles, et commenceront à 
huit heures et demie du matin. 

Causeries de 1 hôtel de ville 
M. Darbon, professeur de philosophie au 

lycée, fera, samedi 4avril, sa dernière cau-
serie de morale. 

Il traitera le sujet suivant : « La morale 
de Tolstoï : Résurrection. » 

La causerie aura lieu dans la salle du 
Conseil municipal et commencera à hait heu-
res et demie. 

Concert de l'Orchestre Symphonique 
Nous rappelons que c'est demain soir 

dimanche 5 avril, qu'aura lieu au théâtre 
le grand Concert organisé par l'Orchestre 
Symphonique. 

Le succès de cette soirée est certain. 
La Commission de Y Orchestre Sympho-

nique prévient le public que le Concert de 
demain commencera à 8 h. 1/2 du soir, et 
rappelle à ses membres patrons que la 
carte est absolument personnelle. 

Groupe d'études sociales « Travail » 
Nous recevons la note suivante : 
Dans sa réunion de mardi dernier, le 

groupe Travail a nommé son bureau et sa 
commission. 

Le citoyen Léon Marmiesse a été désigné 
pour remplir les fonctions de secrétaire gé-
néral et le citoyen Stanislas Destreil, «elles 
de secrétaire. 

Les reunions du groupe Travail ont lieu 
les deuxième et quatrième mercredis de 
chaque mois, à la mairie. 

Les citoyennes et citoyens peuvent faire 
partie du groupe aux conditions suivantes : 
1. être âgé de 15 ans au moins ; 2 être de 
bonnes vie et mœurs et n'avoir encouru au-
cune condamnation pouvant porter atteinte 
à l'honneur; 3. être républicain et vraiment 
pénétré de l'esprit laïque ; 4. s'engager à 
lutter pour l'affranchissement des peuples 
au point de vue intellectuel et matériel : 5. 
reconnaître le principe de l'inviolabilité de 
la vie humaine. 

Les demandes d'admission doivent être 
adressées par écrit au citoyen Léon Mar-
miesse, typographe, 63 rue Nationale. 

Le groupe Travail accepte avec recon-
naissance les dons de livres et de brochu-
res. 

Les Prévoyants de l'Avenir 
Voici la situation, au 81 mars 1903, 

de la Société civile de retraites « Les Pré-
voyants de l'Avenir » : 

Capital 41.666.337 fr. 
Sociétaires existants.., 314.124 
Sections ' 1.550 

Les suites d'un accident 
Nous apprenons que M. Pouget, em-

ployé de M. Ferrando, victime du grave 
accident que nous avons relaté dans un de 
nos derniers numéros, est décédé en son 
domicile, rue Lastié, après d'horribles 
souffrances. 

Ses obsèques auront lieu demain matin 
à 9 heures. 

A l'abattoir 
Voici l'état officiel des animaux qui ont 

été abattus à l'abattoir de notre ville pen 
dant le mois de mars dernier. 

Bœufs, 66, pesant 43.348 kilos ; va 
ches, 47, dont 32 pour la troupe, pesai)/ 
19.006 kilos ; veaux, 120, pesant 11.831 
kilos ; porcs 15, pesant 2.099 kilos ; ch& 
vaux ou mulets 15 ; âne 1. 

Soit, au total, 959 animaux, pesant 
96.222 kilos, non compris chevaux, mil' 
lets et âne qui ont été livré à la consomma-
tion pendant le mois de mars dernier. 

Grande Ménagerie Pezon-Lucas 
La grande ménagerie Pezon-Lucas in* 

tallée sur les allées Fénelon, donnera de-
main dimanche à 3 heures, sa première 
représentation. 

Les cadurciens reverront avec plaisir 
cet établissement zoologique de premier 
ordre qui renferme une magnifique collec-
tion de fauves et d'animaux de toutes espè' 
ces. 

En outre, les courageux exercices du 
dompteur Lucas, qui il y a 3 ans fut blessé 
à Cahors par la terrible lionne Lydie mé-
ritent toujours d'être vus et applaudis. 

Cosmorama mouvant 
Musée américain des voyages pittores' 

ques visible tous les jours de i h. à 9 heu 
res i/2 du soir, 4 rue du Lycée. 

Le directeur du Cosmorama mouvant & 
l'honneur de remercier les personnes qui 

ont bien voulu l'honorer de leur présent 
durant son séjour à Cahors et invite le pu' 
blic aux grandes représentations de clôtu-
re qui auront lieu dimanche 5 avril. 

Programme 
Samedi : l'Auvergne pittoresque. 
Dimanche : Rome et le Vatican, Sain1' 

Pierre, leCapitole, le Colisée, etc. 
Entrée, 0 fr. 50. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 2 avril 

Le nommé Jean Pechberty, maçon à & 
camp, comparaît devant le tribunal p0"' 
un double délit en matière de contributioj1 

indirectes : détention d'allumettes de fra"dfl 

et de tabac de contrebande. 
Le tribunal condamnele prévenu à 100"' 

d'amende pour chaque délit. 
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 Le sieur Léon Albert, 30 ans, de Vil-
lesèque, est condamné à 50 fr. d'amende 
pour chasse sans permis. 

Le sieur André Combebias, 69 ans, de 
Saint-Vincent, commune de Gastelnau, 
fermier du sieur Ratiè, propriétaire à Mon-
tauban, est poursuivi pour abus de confian-
ce au préjudice de ce dernier. 

Après plaidoirie de M" Lacaze, le tribu-
nal condamne Combebias à quinze jours de 
prison. 

— Le nommé Casimir Basse, 35 ans, 
cultivateur à Promilhanes, inculpé de vol 
au préjudice de la veuve Theil, est con-
damné à dix jours de prison. 

— Le nommé Beynac, 25 ans, de 
Mechmont, est poursuivi pour abus de 
confiance. 

Après plaidoirie de MeBourdin, le tribu-
nal condamne Beynac à 50 fr. d'amende 
(loi Bérenger). 

— La nommée Marie Détaille, femme 
Vinel, 32 ans, deGigouzac, comparaît devant 
le tribunal sous l'inculpation de divers vols. 

Après plaidoirie de M* Bourdin, le tribu-
nal renvoie cette affaire à une prochaine au-
dience. 

Avenir Cadurcien 
PROGRAMME DU 5 AVRIL 1903 

Allégro militaire X. 
Divertissement tzigane Kelsen 
Gavotte Bébé Boisson 
Faust (fant.) Qounod 
Jeune et belle (polka) Kessels 
Allées Fénelon, de 3 h. 4/2 à i h. ij2 du soir. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 28 mars au 4 avril 1905 

Naissances 
Thévenot, Jean-Marie-Mathurin, impasse 

Catonne. 
Laffage, Reine-Jeanne, rue Jean-de- Vay-

rac, 10. , 
Lacassagne, Antoine-Marcel-Louis-René, 

à Saint-Henri. 
Publications de Mariages 

Aldhuy, François, sergent-major au 7m* 
de ligne et Adhuy, Marguerite-Louise, 
s. p. 

Dulac, Mathurin-Elie, rédacteur à l'agence 
Havas et Jarnole, Madeleine, s. p. 

Delmas, Jean-Louis, ouvrier boulanger et 
Couderc, Marie-Antoinette, robeuse. 

Mariage 
Rabois, Pierre, caporal au 7me de ligne et 

Régis, Marie-Philomène, tailleuse. 
Décès 

Baffalieu, Pierre, forgeron, 52 ans, à 
l'hospice. 

Pélaprat, Rose-Gabrielle, couturière, 29 
ans, célibataire, impasse Dellard-Galis-
que. 

Chassié, Pierre, s. p. 81 ans, à l'hospice. 
Desfours, Marie-Louise-Appolonie, Vve 

Rossignol, 72 ans, s. p. rue Victor-
Hugo, 1. 

Combarieu, Marie, s. p. Vve Pouget, 72 
ans, à St-Cirice. 

Recoquillon, Jean, soldat au 7me de ligne, 
23 ans, à l'hospice. 

Esquieu, Etienne, retraité, 77 ans, boule-
vard Gambetta, 58. 

Baude, Jean-Urbain, soldat au 7m8 de li-
gne, 22 ans à l'hospice. 

Selves, Marie, s. p. Vve Prevot, 86 ans, 
rue Nationale. 

Cabaret, Marguerite, s. p. célibataire, 74 
ans, a l'hospice. 

Pouget, Basile, employé de brasserie, 48 
ans, rue Lastié, 7. 

Arrondissement de Cahors 

PDY-L'EVÈQDE. — Foire. — Cours or-
dinaires sur les bœufs et peu d'affaires. 

Moutons gras, 75 centimes le kilo. 
Autres, de 12 A 25 l'un. 
Jeunes porcs, de 20 à 35 fr. l'un. 
Poules, de 75 à 80 centimes la livre. 
Lapins, 30 c. la livre. 
Oisons, de 2 fr. 50 à 2 fr. 75 la paire. 
Canetons métis, de 1 fr. 50 à 1 fr. 60 la 

paire. 
Communs, de 1 fr. à 1 fr. 10 le kilo. 
Œufs, 0 fr. 50 la douzaine. 
Blé, 15 fr. le 4/5. 
Pommes de terre, de 4 fr, A4 fr. 50 les 

4/5. 
Miel, de 40 à 45cent, la livre. 

SAUZET. — Foire. — La foire qui ré-

gulièrement devrait se tenir le Jeudi-Saint 
est renvoyée au Vendredi-Saint 10 courant 

Arrondissement de Figeae 
FIGEAC. — Secours Mutuels. — L'as-

semblée générale annuelle des membres de 
la Société de Secours mutuels et du prêt 
d'honneur de la ville de Figeae aura lieu 
lundi prochain 6 avril, à huit heures et de-
mi du matin, à l'hôtel de ville, salle des 
justices de paix. Ordre du jour : Compte-
rendu detla situation financière ; admission 
de nouveaux membres. 

Prêtes de mai. —Ainsi que nous l'avions 
annoncé, la réunion en vue de l'organisation 
des réjouissances a été tenue jeudi soir à 
l'hôtel de ville. 

L'assemblée a désigné les présidents et 
vice-présidents et décide" qu'une nouvelle 
réunion aurait lieu lundi 6 avril, à l'effet de 
nommer le comité définitif. 

Instruction publique. — Sur les instan-
ces de M. Vival, député, M. le ministre de 
l'instruction publique et des beaux-arts vient 
défaire don au cours complémentaire de 
jeunes filles d'un matériel de cartes géogra-
phiques. 

Cirque, — Le grand cirque Dussoulier 
vient s'installer dans notre ville et ne sé-
journera que peu de jours. On dit le plus 
grand bien des artistes de cet établissement, 
aussi leur prédisons nous un succès com-
plet. Les débuts auront lieu dimanche 5 
avril courant. 

PUYBRDN. — Le Comité républicain ra-
dical socialiste se réunira le dimanche 5 
avril, A 8 h. 1/2 du soir, dans la salle ha-
bituelle de ses séances. Tous les adhérents 
sont priés d'assister A cette réunion. 

— La rage. — La série des chiens enra-
gés n'est sans doute pas encore épuisée à 
Puybrun. Le 27 mars un nouveau chien 
présentant tous les symptômes de la rage 
dite mue ou paralytique, dut être abattu 
par son propriétaire, après examen du vé-
térinaire sanitaire. Certains de ses congé-
naires ayant pu être mordus à l'insu de 
tous, par celui qui fut abattu le 28 février 
et qui fit tant de ravages, il est indiqué, 
surtout dans notre localité où circulent 
tant d'enfants, de se conformer à la loi qui 
prescrit, après tout nouveau cas de rage, 
une nouvelle période de six semaines au 
moins d'interdiction de la libre circulation 
des chiens. 

Nous espérons qu'un nouvel arrêté mu-
nicipal sera pris à cet effet. 

Arrondissement de Gourdon 
, G0URD0N. — Ligue Française de l'en-
seignement. — En présence du succès des 
conférences organisées à Gourdon, cet hi-
ver, il s'est formé pour l'arrondissement, 
une section de la Ligue Française de l'en-
seignement. 

Cette section qui prend le titre de « Li-
gue française de l'enseignement » section 
de Gourdon, fait appel au concours de tous 
ceux qui comprennent la nécessité de dé • 
velopper l'éducation sociale. 

Elle n'est l'œuvre d'aucun parti et s'in-
terdit formellement toute manifestation, 
toute action en faveur d'un parti ou d'une 
personnalité politique quelconque. Néan-
moins elle est laïque et républicaine. 

La cotisation est fixée à deux francs par 
an au minimum. 

Les adhésions sont reçues verbalement 
ou par écrit : 

1° Chez les délégués de la Ligue fran-
çaise de l'enseignement A Gourdon. 

2* Chez M. Bouyssou, directeur du cours 
complémentaire de Gourdon. 

3° Dans les bureaux de tabac de Gour-
don. • 

4" Et provisoirement chez MM. les direc 
teurs des écoles des chefs-lieux de canton 
de l'arrrondissement. 
Les délégués de la Ligue Française de l'ensei-

gnement 
MASSIAS Henri, ancien adjoint au 

Maire du XIV« arrondissement de 
Paris. 

DODANE, conservateur des hypothè-
ques. 

GUITTEAU, substitut du Procureur de 
la République. 

R. VICART, sous-préfet. 

VAYRAC. — Nous recevons de Vayrac 
une communication que nous ne pouvons 

pas insérer, dans l'intérêt même du parti 
républicain. Tous nos efforts doivent tendre, 
en effet, A maintenir l'union en face de la 
réaction menaçante : ce n'est pas le résul-
tat qu'aurait eu l'insertion de la commu-
nication que nous avons reçue. 

Nos regrets au signataire. 

BALADOU. — Dimanche dernier, vers les 
trois heures du soir, les membres de la li-
gue antialcoolique de Baladou se sont réu-
nis de nouveau A l'école des garçons. 

La réunion a commencé par le chant de 
la Marseillaise, puis quelques ligueurs ont 
débité : « l'avare qui veut donner un dî-
ner » de Molière. 

L'instituteur a fait ensuite une conférence 
sur le grand poète comique. 

Ces réunions sont très intéressantes et 
produisent d'excellents résultats. Nous es-
pérons bien que celle de dimanche ne sera 
pas la dernière. 

— Enfin la majorité républicaine du 
Conseil municipal a terminé le budget de 
19U3 dans le courant de cette semaine, 
mais il a refusé d'approuver les comptes 
de gestion du Maire. 

SALVIAC. — Fanfare. — La Fanfare 
va reprendre dimanche prochain 5 courant 
la série des concerts interrompue depuis 
quelques temps par suite du deuil de famil-
le qui avait frappé son directeur. Le concert 
aura lieu à trois heures, place de l'Ora-
toire. 

Si le soleil daigne sourire, la Société 
peut être assurée qu'un public nombreux 
et élégant viendra l'applaudir. 

En cas de mauvais temps, le concert 
aura lieu sous la halle. 

Voici le programme des morceaux : 
1. Allegro; 2. Marche de concert (Bléger); 

3. La Reine du village, fantaisie (Hemmer-
lé); 4. La Gracieuse, mazurka; 5. Le vail-
lant, pas redoublé. 

I Effets certains. — Gosné (Ille-et-Vilaine), 
! le 8 mars 1902. Je souffrais depuis longtemps de 

migraine. Les effets des Pilules Suisses out été très 
satisfaisants, je me sens beaucoup soulagée depuis 
que j'en fais usages. Mme LESTARD. ( Sig. lég.). 

A M. Hertzog, pharma., 28 rue de Grammont, 
Paris. 

BULLETIN FINANCIER 
Les règlements de la dernière liquidation 

paraissent s'être effectués aujourd'hui beau-
coup plus facilement qu'on ne l'espérait ces 
jours derniers, du reste la tenue du marché 
bien plus satisfaisante l'indique. 

Dès le début de la séance, les cours ont re-
pris et ils se sont maintenus en clôture. 

Le 3 0/0 a passé de 98,60 à 98,72 ; l'amortis-
sable finit à 98,30. 

La Banque de France est à 3860. 
Le Comptoir National d'Escompte se traite 

à 588 fr. ; le Crédit Foncier à 717 ; le crédit 
Lyonnais s'avance à 1082 et la Société généra-
le à 629. 

Nos chemins sont finalement mieux tenus ;■ 
le Lyon à 1440 ; le Midi à 1165; le Nord à 1810 
et l'Orléans à 1527. 

Le Suez a passé de 3753 à 3787. 
L'Extérieure en reprise de 0 fr. 90 clôture 

A 89. 
L'Italien cote 102,60 ; le Portugais 31,25 ; le 

Turc D reprend à 29,45 ; la Banque Ottomane 
600 fr. 

Au comptant, les obligations de Victoria Mi-
nas se traitent activement A 379. 

A NOS LECTEURS 
L'éloge de « La Semaine Populaire illustrée » 

dont nous avons souvent entretenu nos lecteurs 
n'est plus à laire. En six mois, près de 40.000 
acheteurs au numéro, et plus de 4000 abonnés 
ont répondu. C'est une Revue illustrée de famil-
le vraiment à bon marché, et pouvant être mise 
entre toutes les mains, lue et interprétée par 
tous. Tous les samedis, « LaSemaine Populaire » 
donne 32 pages de texte et plus de 40 illustra-
tions inédites sous couverture illustrée pour 0;15 
centimes. 

L'abonnement ne coûte que2 fr. par trimestre, 
soit 7 fr . 50 par an. Pour 7 fr . 50, on a cha-
que année 4 volumes de 400 pages chacun et plus 
de 2000 illustrations. A tous les leeteurs du Jour-
nal du Lot qui ne connaîtraient pas cette Revue, 
« La Semaine Populaire* (10, Rue Saint-Joseph, 
Paris) enverra franco un numéro spécimen sur 
demande. 

De plus, elle offre des avantages spéciaux à 
ceux qui se recommanderont du Journal du Lot. 
Tout d'abord les abonnements partant du l"r 

Avril bénéficieront comme prime d'un mois sup-
plémentaire, c'est-à-dire que l'abonnement de 
3 mois, par exemple, finira fin Juillet au lieu de 
fin Juin. De plus, si nos lecteurs désirent recevoir 
les deux volumes déjà parus qui forment près de 
800 pages avec plus de 1.000 illustrations, ces 
volumes leur seront expédiés au prix de 1 fr. le 
volume au lieu de 2 fr. 50, soit 2fr. les deux 
volumes au lieu de 5 fr. il faut joindre 0. 60 
centimes pour recevoir l'envoi comme colis-postal 
en gare la plus rapprochée de son domicile). 

Il est indispensable de se recommander du 
« Journal du Lot » . 

Rappelons enfin, que « La Semaine Popu-
laire » a une petite correspondance très com-
plète réservée à ses seuls abonnés ; elle répond à 
toutes leurs demande, soit dans cette petite cor-
respondance, soit par lettre dans la huitaine 
si l'on joint un timbre pour la réponse. De plus 
elle est à l'entière disposition de sesabonnés pour 
leur procurer à Paris, sans frais, et aux prix 
mêmes qui lui sont facturés, les achats dont ils 
pourraient avoir besoin. 

G. L. 

Vient de paraître : 
LA SÉPARATION 

DES ÉGLISES ET DE L'ÉTAT 
Par A. ANDRÉ 

I Directeur de l'Avenir de l'Orne et de la Mayenne 

Prix : 1 fr. 25 

S'adresser à M. ANDRÉ, à Alençon (Orne) 

Ancien cabinet dentaire 

HUGQINS&BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

NOUVELLEMENT RÉORGANISÉ 

Consultations tous les jours de 9 h. à S h. 

LES VARICES 
jj L'Elixir de Virginie guérit les Varices, 
I quand elles sont récentes ; il les améliore et 
| les rend inoffensives quand elles sont invé-

térées. Il supprime la faiblesse des Jambes, 
lapesanteur, l'engourdissement, lesdouleurs, 

j les enflures. Il prévient les ulcères variqueux 
I ou les guérit et empêche leurs récidives fré-

quentes. Traitement facile et peu coûteux, 
j Le fllacon, 4 fr. 50, franco. Paris, 2, rue 
I de la 'fâcherie. Envoi gratuit de la brochure 
1 explicative. 

GAZ et ÉLECTUIOTÉ 
MANCHONS et BECS 

POUR INCANDESCENCE 

PRIX DES PLUS REDUITS 

CHAUFFERETTES A ALCOOL 
AGUZOU 

Électricien, rue du Lycée, Cahors 

iSLvis au publie 

\ CHIRURGIEN-DENTISTE 
i 
i Diplômé de la Faculté de Médecine 

et de l'Ecole Dcn taire de Paris 
Dentiste du Lycée Gambetta 

«5». Dd Gambetta et Rue Fondue 
I A l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle 

que depuis le lor Mars 1903, il a ouvert, 69, 
Doulevard Gambetta, en son nom et sans 
aucun associé ni commanditaire, un cabinet 
de consultation. Toutes les opérations qui y 
seront pratiquées pourront être faites sans 
aucune douleur par l'insensibilisateur. 

Grâce à une stérilisation rigoureuse des 
instruments, une garantie sérieuse pourra 
être donnée pour les plombages et auriflea-
tions qu'on voudra bien lui confier. 

A LOUER 
BOULANGERIE 

AVEC MATÉRIEL 
12, RUE BRIVE — CAHORS 

S'adresser à M. PALAME, coiffeur, 
même adresse. 

Monsieur BOURGET 
MÉCANICIEN-DENTISTE 

Prévient le public qu'il continue, comme 
par le passé, à gérer son Cabinet lui-même 

9, rue du Lycée. 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE Pression atmosphérique 

*" «*■——- . v réduite 
mai.ma -nin.ma au de la mer Tempe 

3 Vend. -(- 10 + 4 768 Couv 
4 Sam. -j- 13 5 -j- 3 770 Beau 

Altitude moyenne de Cahors 
(Lycée), 138 mitres au-dessus 
du niveau delà mer. 

Temps probable : Beau. 
Dr HERBBAU. 
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MADEMOISELLE 

MONTE-CRISTO 
PAR B. FLEMMING 

(Traduit de l'anglais par CH.-BERNABD DEROSNE) 

DEUXIEME PARTIE 

ALTESSE 

XIV 
Jeanne d'Arc 

O'Donnell n'avait pris que peu de part à la 
conversation, mais il avait un air de convic-
tion en montant dans sa chambre, et il se 
disait : 

— C'est elle ; ce n'est pas douteux. Ce chan-
gement doit être bien dur pour elle, après le 
genre d'existence qu'elle menait autrefois. 

Qu'est-ce qui peut bien l'avoir amenée ici 1 
Mlle Herncastle écouta Milady avec surpri-

se, sans cependant sortir de sa gravité, quand 
celle-ci lui dit avec politesse : 

— Mlle Herncastle, je désire, sur la sollici-
tation de lady Cecil Olive, que vous vous 
mettiez à table, ce soir, avec nous. Ce n'est 
pas la peine de changer de toilette; vous 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant pas de 
traité avec Y Agence Havas. 

êtes bien, ajouta-t-elle d'une voix maussade. 
Mlle Herncastle était vêtue comme une qua-

keresse. Elle avait une robe de soie grise, 
une broche ornée de perles, et elle portait dans 
ses cheveux un nœud de rubans bleus. Elle 
avait l'air de ne pas en croire ses oreilles, 
quand elle entendit ces paroles de milady. 

— Lady Cecil voudrait que je dînasse ce soir 
avec vous ? répéla-t-elle, comme si elle n'était 
pas sûre d'avoir bien entendu. 

— Comme je vous l'ai dit, répondit milady. 
Je ne prétends pas expliquer son intention ; 
seulement, voilà ce qu'elle veut et cela suffit. 
Tout ce que veut lady Cecil je le veux aussi. 

Après avoir dit ces mots, milady s'en alla en 
balayant avec la queue de sa robe la place où 
elle passait, et la gouvernante, qui venait 
d'être l'objet d'un honneur si signalé, resta 
seule. 

— Comme il plaît à la reine ! dit-elle en 
•haussant les épaules. Je vais donc dîner avec 
le très honorable comte de Ruysland, lady 
Cecil et les deux baronnets ? Les uns naissent 
grands, les autres acquèrent la grandeur, 
quelques-uns la reçoivent comme un don. Je 
suis de ceux-ci, il me semble. Je croyais que 
plus rien de ce qui peut arriver sur terre 
n'était de nature à me surprendre et pourtant 
je suis surprise ... je ne puis m'expliquer l'in-
tention de lady Cecil. Ah ! milady, vous êtes 
très aimable, très gracieuse, très bien élevée 
et, de plus, la fille d'un comte. C'est une cho-
se tentante de détruire tout cela ... et je le 
détruirai ! Au nom de mon existence ruinée, 
de toute la honte et de tous les malhenrs que 

j'ai subis, j'en fais le vœu et je le tiendrai 1 
Une demi-heure plus tard, Mlle Herncastle 

la gouvernante, était assise à table, au milieu 
de cette compagnie élégante. 

Sir Richard dirigea son lorgnon sur elle au 
moment où elle vint s'asseoir. 

— Que diablee est-ce que cela veut dire, 
pensait-il, d'amener ici pour dîner avec 
cous la gouvernante des enfants ? C'est pour 
me tourmenter ... il n'y a pas d'autre raison ; 
on veut toujours me tourmenter, voilà sans 
doute le motif avouable pour lequel on l'a fait 
assseoir ici ? 

Mlle Herncastle fut placée entre le comte de 
Ruysland et sir Arthur Tregenna. 

Le comte en chemise à jabot d'une blan-
cheur de neige, en frac avec une rose à sa 
boutonnière, une bague ornée d'un diamant 
au doigt, des cheveux bien parfumés et des 
mains aussi blanches que celles de sa fille, 
avait l'air de personnifier à lui seul tous les 
pairs d'Angleterre. 

Il débitait des compliments à la dame à côté 
de laquelle il était assis, et faisait l'aimable 
avec elle, avec toute la galanterie d'un Chester-
fleld de nos jours. Sa digestion pouvait être 
troublée et la tranquilité de son esprit détruite 
par le voisinage de la gouvernante ; mais sa 
figure régulière était aussi calme qu'un lac par 
un beau jour d'été. 

— Mademoiselle Herncastle, vous avez dit 
ce poëme d'une manière merveilleuse. J'ai en-
tendu, sur la scène et ailleurs, quelques-uns 
de nos meilleurs artistes, et, sur ma parole, 
ma chère enfant, vous pourriez rendre jaloux 

les plus célèbres d'entre eux Je m'étonne qu'a-
vec votre talent et, pardonnez à un vieillard, 
avec vos qualités physiques, vous n'ayez pas 
dirigé vos idées de ce côté ... je veux parler 
du théâtre. Nous en profitons aujourd'hui, 
mais l'art théâtral y a perdu. 

Mlle Herncastle se mit à sourire avec, une 
grâce suprême. 

— Milord, répondit-elle, s'amuse à me fai-
re des compliments exagérés ou à se moquer 
de moi ... et je crains bien que ce soit la der-
nière de ces alternatives qu'il faille tenir pour 
vraie. Autre chose est de dire convenablement 
une pièce de vers, autre chose d'électriser une 
salle en jouant Lady Macbeth. Je peux appren-
dre à des enfants de neuf ans a épeler des 
mots de deux syllabes, et à connaître les dix 
parties du discours, mais je crois bien que je 
recueillerais plus de sifflets que de bravos sur 
la scène du Princess'sThéâtre. 

En achevant ces mots, elle leva, par hasardi 
la tête et apperçut de l'autre côté de la table 
une paire d'yeux qui lui lançaient les regards 
les plus étranges et les plus sarcastiques. 

C'étaient les deux yeux bleus du soldat ir-
landais, du capitaine O'Donnel. Il sourit en 
rencontrant ceux de la gouvernante. 

— Mlle Herncastle ne se rend pas justice, 
dit-il d'une voix très lente. Elle ne serait 
peut-être pas une grande artiste ... Il n'y en a 
plus de nos jours ...mais je suis sûr qu'elle 
serait une remarquable actrice. 

(.4. suivre) 
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Tout en marchant aux côtés de la jolie Ca-
margoise, Pierre causait de choses et d'autres. 
Tout à coup, au bout d'un instant : 

— Qu'est-ce dont cette Misé Féréol ? de-
manda-t-il. 

— C'est la fille du capitaine. 
— Quel capitaine ? \ 
— Comment ! Quel capitaine ? Mais il n'y 

en a qu'un ... le capitaine Féréol. Tout le 
monde le connaît. 

— Pas à-Paris, je vous assure, répliqua-t-il 
en riant. 

— C'est juste. Eh bien, c'est un ancien ma-
rin. Il a même commandé un navire de votre 
grand-père, Elié Bodin. 

— Et il habite près d'ici ? 
— Il habite les Saintes, 
Ils avaient atteint le mas. Planette en ou-

vrit la porte toute grande, traversa le vesti-
bule et monta rapidement l'escalier. Pierre 
la suivait. En moins d'une minute, elle eut 
donné du jour à l'appartement du grand;père. 

— On tâchera de vous faire dîner dans une 
heure, M. Bodin. 
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Resté seul, tandis que le valet de chambre 
installait les bagages, le jeune homme se mit 
à visiter son logis. Rien de triste dans ces 
vastes pièces propres, rangées, inondées de 
clarté ; néammoins, il se sentait repris de mé-
lancolie. Qu'allait-il faire de son insolement. 

— Bah ! se dit-il, en tâchant de se résigner, 
c'est quelques jours à passer dans ce trou. 

Pierre s'éveilla de grand matin. Un bour-
donnement de ruche, les mille bruits de la 
basse-cour, les chansons d'un rythme bizarre, 
tout à Romaz s'animait dès l'aube ; il se leva 
s'habilla et descendit. Le baille et la tante l'at-
tendaient pour faire défiler devant lui tout le 
cortège des gens : garçons de ferme, charre-
tiers, bouviers, paluniers, bergers et guar-
dians. 

Le plan d'un mas de Camargue est chose sin-
gulière et compliquée. L'isolement des fermes, 
la difficulté des communications par chemins 
que la moindre pluie effondrel'immense étendue 
de chaque tènement, nécessitent uneinstalla-
tion qui réponde à tous les besoins d'un person-
nel nombreux. Romaz formait presque un ha-
meauécuries, étables,celliers, laiterie fromage-
rietoutcela groupé, continu. De ci, de là, des 
débrits de ruines romaines : tronçons de fûts de 
colonnes, de chapiteaux, statues mutilées, bas-
reliefs, indifféremment employés aux usages 
les plus vulgaires. Les écuries seules, arrêtè-
rent Pierre. A midi, harassé, il vevint déjeû-
ner. La sieste faite, il ne sut plus qu'imaginer 
pour remplir son temps. L'ennui commençait, 
lourd, irritant, et il avait peut-être deux se-
maines à mener pareille vie. Par bonheur, 

avant le soir on lui apprit qu'il y avait chasse 
superbe sur les étangs. La perspective de cette 
distraction le consola. Cependant au bout de 
deuxjours, il était las decourir seulpour abat-
tre des canards. Planette disant merveille des 
Saintes, l'idée vint à Pierre de visiter l'endroit. 

Ordre fut donné d'atteler la carriole, et il 
partit avec le baille. 

Il n'est pas au monde un trou plus affreux 
que ce pauvre village des Saintes-Mariés. On 
y arrive par une route mal tracée, souvent im-
praticable, qui s'allonge à 'raversle marais 
immense de la Grand'Mar. Un amas de mai-
sons chétives. Ni arbres, ni jardin, ni verdure, 
une seule rue, ou plutôt une longue ruelle 
aboutissant à la mer. La carriole s'arrêta de-
vant l'auberge ; un rassemblement se forma. 
Pierre descendit au milieu de ces sauvages, 
qui le dévisageaient de leurs regards à la fois 
curieux, stupides , atones. L'aubergiste, 
accourut en bâte, ouvrit la porte du ca-
baret ; une salle peinte enbleuau plafond bas, 
et. malgré les toiles épaisses qui masquaient 
les fenêtres, des nuées de mouches d'une pro-
digieuse grosseur. Pierre recula épouvanté et 
s'enfuit. 

Les Saintes, pourtant, possèdent une église 
célèbre. On sait le culte ardent des gens de 
Provence pour les Trois Maries.' La tradition 
rapporte que, chassées de Béthanie, Marie Sa-
lomé, sœur de la Vierge, Marie Jacobé et Ma-
rie Sara, leur servante, s'étant sauvées en bar-
que, une tempête les jeta sur une grève déserte. 

Elles y restèrent et y moururent. Un sanc-
tuaire fut bâti à l'emplacement même de leurs 

tombeaux. Leurs reliques précieusement gar-
dées dans les chasses, ne sont exposées que 
durant les huit jours du pèlerinage, où se 
presse chaque année une foule inombrable, 
mêlée de bohémiens dont Sara est la patronne. 
Pierre visita les trois tabernacles, écouta le 
long récit du sacristain, but un verre d'eau du 
puits miracu'leux,enfin ayant tout vu il flânait 
sur la place, quand une jeune fille passa devant 
lui. En reconnaissant Misé Féréol, il eut un 
mouvement de surprise. Elle-même s'arrêta 
comme étonnée. Tout en saluant, il se précipi-
ta pour là rejoindre. 

— En vérité, dit-il, il fallait votre rencon-
tre pour compenser à mes yeux la laideur de 
ce trou. 

Elle ne parut pas entendre le compliment. 
— Vous êtes venu visiter notre église ? lu 

demanda-t-elle de sa voix grave. 
— Oui mademoiselle, et ma dévotion aura 

reçu son prix. 
— Quel beau souvenir, n'est-ce pas ? reprit-

elle, indifférente à cette galanterie. 
— Oui. 
— Vous ne dites pas cela d'un air bien con-

vaincu. 
— Je l'avoue. 
— La légende est pourtant jolie, répliqua-

t-elle d'un ton charmant. 
— Oh ! oh! voilà une réflexion de païenne. 
— De païenne ? 
— Une bonne chrétienne n'a pas besoin 

qu'une légende soit jolie pour y croire. 

{A suivre) Jacques VINCENT. 
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Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté en 
France, Angleterre, Belgique 

CAHORS, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Premier Prix à toutes les Expositions 
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Cette Maison se recommande par la nouvelle 
installation de son Salon de Coiffure (Hom-
mes et Dames). Elle pratique l'antiseptie 
comme aucune maison de Paris ou de pro-
vince ne le fait encore et elle ne craint, de ce 
chef, aucune concurrence. « Tout pour 
l'hygiène » telle est la devise de la Maison. 

LOTION ANTISEPTIQUE DU Dr GELIS 
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— Résultat garanti. Prix : 8 fr. 50 et 
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Le dimanche des Rameaux. 
Saint-Cyr : Inauguration du Monument fu-

néraire ; revue de l'Ecole devant la Statue ; 
remise des décorations ; le ministre de la 
guerre saluant le drapeau. 

Naufrage de la « Vedette » revenant de 
Monaco. 

Macédoine : Uskub ; vue générale ; Princi-
pale rue ; prison de la ville et prison de Salo-
nique ; renforts turcs traversant le Bosphore. 

L'hippodrome de Saint-Ouen : le champ de 
courses ; nouvelle tribune ; l'enceinte du pe-
sage entre deux courses ; le. Paddock ; course 
de haies. 

L'Alsace : Mulhouse ; Josna Hofer ; église 
Saint-Etienne ; vue de vignoble de Mulhouse ; 
le Klapperstein ; maison de Mathieu Mieg ; 
l'hôtel de ville ; tour de Bollwerck ; musée 
des Beaux-Arts : boiseries de Louis XIV 
;tÏEtats-Unis : traîneaux automobiles : colon-
nes d'eau pour l'extinction des incendies. 

La Chine se modernise ; un ministre des 
Affaires Etrangères. 

Art et curiosité, M. Ferrouilat ; le vice-ami-
ral Courrejolles ; M. Delarbre. 

Echecs par M. D. Janowski. 
Roman illustré : La Proie de l'Ombre, par 

M. Gérard de Beauregard. 
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CHEMIN DE FEK D'ORLÉANS 
Billets d'aller et retour de famille 

pour les vacances 
En vue de faciliter pendant les vacances 

de Pâques et les grandes vacances, les dépla-
cements dos familles dans les régions des-
servies par les réseaux d'Orléans et du 
Midi, la Compagnie d'Orléans d'accord avec, 
la Compagnie des Chemins de fer du Midi, 
vient de soumettre à l'administration supé-
rieure nne proposition ayant pour objnt 
d'émettre des billets aller et retour de famille 
comportant une réduction de 50 0/0 sur le 
double du prix des billets simple?, pour 
chaque personne en sus de deux. 

Ces billets seraient délivrés au départ de 
toute gare ou station du réseau d'Orléans 
pour tonte gare et pour certaines haltes du 
réseau du Midi, distantes d'au moins 125 
kilomètres de la gare de départ ou inverse-
ment, savoir : 

1°. — Pourles vacancesde Pâques, du 
samedi, veille des Rameaux (4 avril), au 
lundi de Pâques (13 avril) inclus. 

2°. — Pour les grandes vacances, du 15 
juillet inclus, au 1er octobre inclus. 

Billets d'abonnement de famille pour 
les Plages tic Bretagne 

En vue de faciliter les déplacements des 
familles sur les plages de la Brelagne, la 
Compagnie d'Orléans vient de soumettre à 
l'Administration supérieure une proposi-
tion ayant pour objet d'émettre des billets 
d'abonnement de famille de lreet de 2e clas-
se pour bains de mer et excursions sur les 
plages de Bretagne, comportant la faculté 
de circuler à volonté sur les lignés et sec-
tions de ligne qui relient ces plages entre 
elles, du Croisic et de Guérande à Château-
lin. 

Ces billets comporteraient la réduction 
ci-après, sur les prix pleins des billets in-
dividuels d'abonnement existant pour le5 

mêmes plages. 
1" Carte — Prix plein du billet individuel 
2= Carte — Réduction de 10 0/0 sur le pi* 

du billet individuel 
36 Carte — Réduction de 20 0/0. 
4e Carte — Réduction de 30 0/0 
5e Carte - Réduction de 40 0/0 
6° Carte - Réduction de 50 0/0 

et au-delà. 
Ils seraient délivrés chaque année du sa-

medi veille des Rameaux au 31 octobre in-
clus et. seraient valables 33 jours avec faci' 
lité de prolongement moyennant supp^' 
ment. 

i ; 
Le propriétaire gtrr.i.t . ACo^ESLANT-


